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Préambule

L'article L.515-16 du code de l'environnement prévoit [extrait] : 

« A l'intérieur du périmètre d'exposition aux  risques, les plans de prévention des risques technologiques  
peuvent, en fonction du type de risques, de leur gravité, de leur probabilité et leur cinétique [...] : définir des  
recommandations tendant à renforcer la protection des populations face aux risques encourus et relatives à  
l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, des voies de communication et 
des  terrains  de  camping  ou  de  stationnement  de  caravanes,  pouvant  être  mises  en  œuvre  par  les  
propriétaires, les exploitants et utilisateurs. »

Ces recommandations sans valeur contraignante tendent à renforcer la protection des populations face aux 
risques encourus et complètent le dispositif réglementaire en apportant des éléments d'information ou de 
conseil.

ARTICLE 1 :   RECOMMANDATIONS RELATIVES À L'AMÉNAGEMENT DES BIENS ET DES 
ACTIVITÉS

Pour les bâtiments existants à la date d'approbation du présent PPRT situés dans le périmètre d'exposition 
aux risques générés par l'entreprise à l'origine du risque, il est recommandé de compléter les mesures de 
réduction de la vulnérabilité prescrites au IV du règlement du PPRT et mises en œuvre à hauteur de 10 
% de la valeur vénale du bien, dans le cas où ces derniers ne permettent pas d'atteindre les objectifs de 
performances fixés, à savoir d'assurer la protection des occupants des bâtiments concernés face à des 
effets de surpression.

Les guides techniques sur la réduction de la vulnérabilité du Ministère de l'Écologie, du Développement 
Durable, des Transports et du Logement peuvent fournir une aide pour la détermination de ces travaux.

ARTICLE 2     :    RECOMMANDATIONS LIÉES À L'USAGE OU À L'EXPLOITATION

Il  est  recommandé sur  les  terrains  nus,  à  l'intérieur  du  périmètre  d'exposition  aux  risques,  de  ne  pas 
permettre à des fins de protection des  personnes :

– tout usage des terrains susceptibles d'aggraver l'exposition des personnes aux risques,
– tous rassemblements ou manifestations de nature à exposer le public,
– les pistes cyclables,  les chemins de randonnées, les parcours sportifs,  etc.  qui  ne seraient pas 

explicitement autorisés par le règlement.
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ANNEXE  

Les documents des pages suivantes sont donnés à titre d'information et de conseil, et sont extraits des 
guides techniques sur la réduction de la vulnérabilité du Ministère de l'Écologie, du Développement Durable, 
des  Transports  et  du  Logement,  en  particulier  le  cahier  applicatif  du  complément  technique  de  la 
vulnérabilité du bâti aux effets de surpression, version 2 – INERIS novembre 2008.
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